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vnus laire le rnpport sua· la proposltloudejl. Lebeau, 
tendant ù <'<' cJIH.l le duc de Louchtenberg soit pro 
clu 1111; roi des Belges , sous le nom tl'.4ug!.tsle l"; 

1 ,t•~ sr-rtions se sont occupées de cette proposi- 
1io11; mais lwauro11p tl1• membres de l'assemblée ne 
s1• -unt pas rendus 1lan~ IPs s1•1·tio11s. Il n'est donc 
p;1s 1111ssil>lt- dt• HHJs \H'1;s1·n11•r u11 travail prépara 
tuir« qui ~oit sa1h,faisa11I. 
0:111..; r,·,1e('fio11 du l'ht'f lit~ l'Üat, il est cependant 

n1°Tc·~sair1• que les 111e111bres du congrès puissent 
pr,wi'•drr à II ne 1lis1·11ssion préparatoire. C't•sl sur- 
111u I quanti il s'agit d'un choix aussi important et 
qui d11il avoir 11111• si 1-11·:1rnle iulluence sur les desti- 
11,;, . .., futures tic la Bl'lgi11m·, 1\lll' les opinions ont 
h1•soi11 tl't\fr<• (:dair,:l'S. El la sP1°tion centrale a t;lé 
1111a11i111e111l'lll d'avis qu'il} avait lieu <le faire pré- 
1:,;dt•r la disrussiun publique d'une discussion pré 
para tuire , pour f!U'1111 pût respectivement s'éclalrer 
sur le eholx du futur souverain tic la Belgique. 
Elle a donc l'honneur de proposer à l'assemblée 

ùe se réunir demain, à onze heures précises, en 
comité général, :\ l'effet de procéder à une dlscus 
sion prépara toire sur les questions relatives au 
choix du chef de l'État (a). 

(A,) 

Ètecuon rlli dut· de Nemour«. 

Propos ilion Pa i Il' dans la séance du 25 janvier 1831 (b). 

Les soussignés ont l'honneur de proposer au con 
grt'•s national d'dit'l le duc de Xcmours roi des 
Bl'll,{•'S, 

Fair i1 Br11xdl1·~, le 21 janvier 183L 
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(a) Ces conclusious , ,liAcutécs aussitêt après la lecture du 
r:1pp,,r1, onl 1:1 (; r1j1•lc:1·s par 88 voi1 contre 77. 

tb : lians la mémo ,;c'•ancc, plusieurs &Î{l'natairl's de la p1·0- 
1'Miliù11 ,lédarèrcnt qu'rle n'y avaient donné qu'une adhé 
~i11n con.lit iunnel le. 

Le 29 jouvicr 1831, ou ouvrit la discussion sur le· choix du 
chef Je 11.;tat; clic 1,c prolongea pendnnt cinq jours (30, 
:Il jnnvier , 1N, ~ cl 3 févr-ier). Enfin, le 3 ffvrier, le due 
ile N cmours fut rrocl11mé roi des lll'lge•. 
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(A. C.) 

1'/ode d'élection du chef de l'Étal. 

Projet de rt'glement présenté dans la séance du 28 Jan 
vier 1831, par 1\1. CHARLES LE Hos , rapporteur de 
la commission (c). 

La commission a l'honneur <le proposer au con 
grès les dispositions réglementaires suivantes (d), 
pour l'élection du chef de l'État : 

Art. 1 cr. Par dérogation à l'article i 7 du règle 
ment, les votes seront émis par bulletins signés 
dont le dépouillement sera fait publiquement et. il 
haute voix par une couuuission de huit membres 
<lè,ignés par la voie du sort. 

Art. 2. Les membres de cette commission se di 
viseront en deux serutateura, trois contrôleurs cH 
trois secrétaires. 

Ils ne procéderont au dépouillement des bulletins 
qu'après avoir eoustaté que le nombre de ces der 
niers est égal à celui des votants. 

(c) Sur la proposition failo pa1· M. Ciro.rie, Le H1Jn, Jans 
la séance du 28 janvier 11!3I, l'assemblée avait chargé une 
commission Je préparer, séance tenante, un projet de rèale 
ment sur le mode d'élection ,h1 chef de 1'1-:tat. 

(d) Ces dispoailion, out <llé immédiatement diseutées I le 
proJcl de décret fut modifié, puis iuloplé 1lan1 1011 ensemble 
à l'unanimité iles 183 membre• préseat1. 


